
Réunion CDTT08 - Clubs 
Mercredi 12 mai 2021 en visio 



1- Saison 2020/2021 
FFTT – Kit communication 

jusqu’au 15 mai 2021 



1- Saison 2020/2021 

FFTT 
 

Mise en place d’un fonds de 

solidarité de 100.000 € pour aider 

les clubs les plus en difficulté sous 

la forme soit d'une aide de 

trésorerie, soit d'une aide 

financière directe... demandes à 

faire à covid19@fftt.email 

mailto:covid19@fftt.email


1- Saison 2020/2021 

Cotisation individuelle 





1- Saison 2020/2021 
LGETT 

Plan d’urgence régional doté de 84.000 €  
. Intégralité de la quote-part régionale et départementale du Critérium Fédéral + intégralité 

de la quote-part régionale du championnat par équipes territorial + solde de la part Ligue 

restant dans le Fonds de Solidarité 2020. 

. Demandes en ligne ouverte dès la semaine prochaine. 

. Aides créditées sur les comptes clubs SPID sous forme d’avoir pour la saison 2021/2022. 

Volonté par la Ligue de reconnaître le travail des dirigeants bénévoles  

Dans ce contexte si particulier, la gratuité de la totalité de la licence 

Président/Trésorier/Secrétaire est à l’étude. En fonction des aides qu'arrivera à 

toucher la Ligue via ses diverses demandes. 

Sera voté en Juin.  



1- Saison 2020/2021 
Au niveau départemental 

 

. Remboursement complet  du championnat par équipes départemental soit 
4380 € , environ 10% du budget réel  2020/21 (avant le 30 juin 2021 sur les relevés clubs). 
 

. Reprise :  
- Dans les écoles depuis le 3 mai 
- Dans les clubs pour les mineurs, à compter du 19 mai  
- Dans les clubs pour les adultes, à compter du 9 juin  
 

. Licence : Lors de la dernière réunion, il a été décidé d’attendre sachant que plusieurs 

hypothèses sont en réflexion à tous les niveaux (état, FFTT, LGETT). 
Le remboursement de la part départementale couterait environ 6500 € au comité, soit 8% de 
notre budget prévisionnel mais plutôt 15% du budget réel.  

A/ Quelles sont vos attentes et celles de vos adhérents ?  

Avez-vous des propositions ?  



2- Été 2021 – FFTT 



Été 2021 dans les Ardennes 

. Actions avec le Conseil Départemental : 
- Ardenn’Tour (6 dates) : Ham sur Meuse(07/07), Flize (08/07), Rocquigny (09/07),  

Amagne (12/07), Olizy (13/07), Douzy (15/07). 

B/ Quels clubs sont partants pour participer ?  

 

- Ardenn’Plages (7 dates) : Bairon et Vieilles Forges si acquisition de tables flottantes 

- Fête des plages : Vieilles Forges (11/09) et Bairon (25/09) 

 

. Actions  proposées : 
- Animations payantes dans les centres de loisirs et dans les centres sociaux 

- Actions « coup de ping » : essayer de faire quelques événements grand public sur des lieux 

passants, par exemples : centres commerciaux, lieux touristiques, places de Ville, brocantes 

- Stage de rentrée (à l’étude) 

C/ Est-ce qu’un club a prévu des actions pour cet été ? 

 



3- Saison 2021/2022 
FFTT – Transition numérique 



-> Gratuité des compétitions jeunes jusqu’à la fin de l’olympiade  

 

-> Portes ouvertes : base de l’an dernier, évolutives  

D/ Quel club serait partant ? Avez-vous des suggestions ?  

 

-> Opération Ping à l’école -> 2024 

E/ Lien avec les clubs sur cette opération ?  

 

-> Développement de l’image du ping départemental  

- Nouveau site internet avec possibilités d’avoir  

une page par club (en cours d’études) 

- Nouvelle charte graphique (devis en cours ; 

devrait être opérationnel à la rentrée) 

Saison 2021/2022 – Dans les Ardennes 



 PSF 2021 : regrettable qu’aucun club ardennais n’a déposé de dossier 

Le Comité a déposé 3 dossiers dont 1 pour le Plan de Relance.  

 
 

 

   https://cd08.fr/aides-et-subventions  

 

1/ Aide de 25 € pour la prise de licence des moins de 12 ans – saison 2021/22 

2/ Aide annuelle au fonctionnement (jusqu’au 15 juin de chaque année) 

3/ Aides ponctuelles : 

- Manifestations 

- Actions (au plus tard 1 mois avant) 

- Investissement (au plus tard 3 mois avant) 
 

4- Subventions / Aides (1) 
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 https://www.grandest.fr/aides/?beneficiaire=62&competence=12451&pg=1  

1/ Sport relance 2021 : aides forfaitaires de : 

. 500 € (participer à un événement sportif, ex : forum, rentrée des sports, …) 

. 1000 € (être à l’initiative et organiser une opération portes ouvertes par exemple) 

.  1500 € (être à l’initiative et organiser une opération dédiée aux jeunes) 

 

2/ Invest clubs : de 800 à 10 000 € (matériel technique, sportif  ou transport) 

 

 

 

 

 

1/ Pass’Sport : aide de 50€ à 80€ pour - 16 ans et sous conditions de ressources 

2/ Aides à l’emploi, apprentissage ou service civique  

4- Subventions / Aides (2) 
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LES INSTITUTIONS FRANCAISES SE MOBILISENT POUR SORTIR DE CETTE 

CRISE SANITAIRE ET NOTAMMENT POUR LE SPORT.  

 

LES DIFFERENTS ECHELONS DU TENNIS DE TABLE FRANCAIS SONT 

EGALEMENT LARGEMENT MOBILISES, ALORS MOBILISONS-NOUS POUR 

NOTRE DISCIPLINE ET SA REPRISE !!! 

Conclusion 


